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Commune de CAUX 
 

Lotissement « LES HAUTS DU SERRE » 
 

REGLEMENT 
 

 

Préambule :  

 

Dans l’intérêt d’une harmonie architecturale et pour assurer un cadre de vie satisfaisant pour tous les 
acquéreurs, les dispositions du présent règlement devront être appliquées par l’ensemble des propriétaires 
et constructeurs. Elles reprennent les dispositions générales du règlement du P.L.U. en vigueur sur la 
commune de CAUX ainsi que les préconisations spécifiques à la zone, complétées par des dispositions et 
prescriptions particulières (en bleu). 

 

L’attention des acquéreurs de lots est attirée sur le fait qu’un permis de construire doit être obtenu 
préalablement à toute construction à l’intérieur du Lotissement. 
 
Le lotissement est situé dans la zone 1AUc du P.L.U. en vigueur, section D du plan cadastral actuel, lieu-dit 

« La Serre ».  
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DISPOSITIONS  GENERALES 

 
Assiette foncière : 
  
Le présent règlement s’applique à un lotissement nommé « LES HAUTS DU SERRE », situé sur la Commune de 
CAUX, lieu-dit « La Serre ».  
 
L’assiette foncière du lotissement projeté est cadastrée : 

Section D, parcelles n°283, 284, 285, & 286(p). 
Pour une surface arpentée totale de 21 880 m². 
 
La désignation cadastrale de l’assiette foncière du lotissement, telle qu’établie ci-dessus, se trouvera 
modifiée par l’attribution de nouveaux numéros cadastraux à chacun des lots privatifs. 
 

 
Morcellement : 
 
Il est composé de 29 lots privatifs à destination d’habitation individuelle et 1 macro-lot destiné à la 
construction de logements collectifs (logements  sociaux). 
 
La surface lotie est répartie de la manière suivante : 
 

Superficie totale des lots individuels 13 691 m² 

Superficie totale du macro-lot destiné aux collectifs 1 750 m² 

Superficie totale des espaces communs (voirie, piétonniers, 
espaces verts, etc…) 6 439 m² 

TOTAL  21 880 m² 

 
La réalisation de l’ensemble du lotissement est envisagée en UNE TRANCHE de travaux, conformément 

aux dispositions du Programme de Travaux (Pièce PA8a). 
 
 
Objet du règlement : 
 
En application des textes en vigueur, le présent règlement fixe les règles et servitudes d’intérêt général 

imposées aux propriétaires de terrains compris dans l’assiette foncière du lotissement, désignées ci-dessus. 
 
Cette assiette foncière est, par ailleurs, délimitée au plan de composition (pièce PA4). 
 
 
Opposabilité du règlement :  
 
Le présent règlement est opposable à quiconque détient, à quelque titre que ce soit, un terrain compris 
dans l’assiette foncière du lotissement. 
 
Il doit être rappelé dans tous actes successifs de vente ou de location d’un lot, par voie de reproduction 
intégrale. 
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CHAPITRE I : NATURE  ET CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS  

 

Article 1 : Occupations ou utilisations du sol interdites : 
 

Cf. art. 1AU1 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc. 
 
 

Article 2 : Occupations ou utilisations du sol admises sous conditions : 
 

Cf. art. 1AU2 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc. 

 
Prescriptions particulières :  
 

A l’exception du macro-lot, un seul logement par parcelle sera autorisé, y compris dans le cadre 
de regroupement de lots. 
 

Permis de construire : 
 

L’autorisation du lotissement ne confère pas le droit de construire. 
 

Il est rappelé que toute construction devra faire l’objet d’une demande de permis de construire 
dont le traitement des clôtures et de la 5ème façade (toiture) feront partie intégrante. Le permis 
de construire ne peut être accordé que pour les constructions conformes aux prescriptions du 

dossier de lotissement approuvé et aux règles de l’urbanisme et du P.L.U. 
 

Les règles de l’urbanisme et de construction applicables à cette demande seront celles en 
vigueur au moment de la délivrance du permis de construire. Elles pourront donc être soit plus 
restrictives, soit moins restrictives que celles fixées au présent règlement. Si ces règles sont plus 
restrictives, elles primeront sur les dispositions du présent règlement. Si ces règles sont moins 

restrictives, elles seront primées par les dispositions plus rigoureuses du présent règlement, à moins 
que ces dernières ne soient modifiées avant l’octroi de l’autorisation de construire selon la 
procédure en la matière.  
 

Aucune modification concernant l’implantation des constructions ne sera autorisée. 
 
 
Article 3 : Accès et voirie : 
 

Cf. art. 1AU3 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc. 
 

Prescriptions particulières :  
 

Chaque propriétaire de lot devra strictement respecter les conditions de desserte telles qu’elles 
sont définies au plan de composition (pièce PA4), et figées ultérieurement sur le plan de vente du 
lot qui lui sera délivré au moment de l’achat du terrain. Le permis de construire devra tenir compte 
des limites réelles bornées du lot, de l’emplacement des abris compteurs, des V de candélabres 
s’il y a lieu, et de l’entrée du lot fixés au plan de vente et de bornage. 
 

Concernant les lots n°1 & 30, aucun accès donnant sur le Chemin du Serre ne sera autorisé. 
De même pour le lot n°14, aucun accès donnant sur l’Impasse des Grenadiers  ne sera autorisé. 

 
 

Article 4 : Desserte par les réseaux : 
 

Cf. art. 1AU4 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc  
 

Prescriptions particulières :  
 

Toutes les constructions ou installations seront obligatoirement raccordées aux réseaux mis en 
place par le lotisseur, conformément au programme des travaux (pièce PA8a). 
 

L’ensemble des lots devront obligatoirement rejeter leur eaux de pluies vers le dispositif approprié 
mise en place par l’aménageur ou sur les voies internes du lotissement. 
 

Les comptages d’eau potable, électricité et éventuellement gaz devront rester accessibles aux 
divers services gestionnaires depuis le Domaine Public. 
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CHAPITRE II : DIVISION DU SOL  

 
En particulier, les dispositions suivantes devront être appliquées : 
 

Division parcellaire : 
 

La division parcellaire résultant de l’approbation du lotissement selon le morcellement indiqué dans le 
paragraphe « dispositions générales » est définie au plan de composition ci-annexé, pièce PA4. 

 
Le résultat de cette division est récapitulé dans le tableau de répartition ci-joint (Annexe 1) qui indique le 
numéro et la surface privative de chaque lot. 
 

Modification parcellaire : 
 

• a) Modification de superficie : 
 

Les superficies indiquées au plan de composition (pièce PA4) et reprises dans le tableau ci-joint (Annexe 
1) sont approximatives et susceptibles d’être modifiées pour des raisons techniques lors de l’exécution des 
travaux. La surface définitive sera celle du plan de vente et de bornage qui sera remis aux acquéreurs, 

rendant le précédent (pièce PA4) caduc.   
 

• b) Subdivision d’un lot : 
 

Toute subdivision d’un lot privatif devra faire l’objet d’un arrêté modificatif au lotissement par le lotisseur. 
Toute subdivision de lot sera interdite après vente aux acquéreurs. 

 
• c) Regroupement de lot(s) : 

 

Le regroupement des lots, en vue de l’édification d’une seule construction est autorisé sans qu’il y ait lieu 
de modifier le présent règlement ou de demander un modificatif à l’arrêté de lotissement. La Surface de 
Plancher disponible, sera alors la somme de la Surface de Plancher de chaque lot. 
Les zones constructibles définies sur chaque lot et portées sur le plan (pièce PA4) subsistent, mais les zones 

non aedificandi liées à la limite séparative commune aux deux lots regroupés disparaissent pour permettre 
la réunion des deux zones constructibles initiales. 
 
 
 
 

CHAPITRE III : REGLES DE CONSTRUCTION  

 
Dans le cadre de cette opération d’ensemble et afin d’assurer une unité architecturale, l’implantation des 
constructions devra se conformer aux indications du plan de composition (pièce PA4) puis des plans de 
vente (édités après travaux et rendant le précédant caduc). 

 

L’obtention du permis d’aménager ne confère pas le droit de construire.  

Chaque construction fera l’objet d’une demande de permis de construire. Ce permis de construire visera 
également le projet de construction des clôtures et leurs enduits. 
 

 
Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
 

Cf. art. 1AU5 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc  
 

Prescriptions particulières :  
 

L’implantation des constructions (sauf les piscines) devra s’inscrire dans les zones constructibles 
définies au plan de composition (pièce PA4) puis des plans de vente remis aux acquéreurs des 
lots lorsque ceux-ci auront été édités, rendant caduc le précédent. 
 

Les piscines pourront être implantées différemment, sous réserve de respecter un recul minimal 
de 2,00m par rapport aux voies et emprises publiques. 
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Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 

Cf. art. 1AU6 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc  
 

Prescriptions particulières :  
 

L’implantation des constructions (sauf les piscines) devra s’inscrire dans les zones constructibles 
définies au plan de composition (pièce PA4) puis des plans de vente remis aux acquéreurs des 

lots lorsque ceux-ci auront été édités, rendant caduc le précédent. 
 

Les piscines, margelles et locaux techniques pourront être implantées différemment à l’intérieur 
de la bande de 3 m, sous réserve de respecter un recul minimal de 1,00m par rapport aux limites 
séparatives. 
 

Les locaux techniques (machinerie) devront être conçus de manière à ne pas occasionner de 

nuisances (notamment phoniques) pour le voisinage. 
 
Rappel :  
 

Dans le cas où l’implantation des constructions est possible en limite, celle-ci sera obligatoirement 
en RDC sur une largeur de 3m minimum (cf. prescriptions particulières article 9). 
 

Les annexes (abris vélos, abris de jardin, etc…) seront implantées de préférence à l’intérieur de la 
zone constructible et devront faire partie intégrante du projet de construction. Toutefois, elles 
pourront être autorisées en limite séparative si elles ne dépassent pas une surface au sol de 10m² 
et une hauteur en tous points de 2,50m (toit plat obligatoire). 
 

Pour les lots 1 à 5, il est interdit d’édifier des constructions, piscines ou annexes dans la zone A 
(partie rattachée au lot). 

 
 
Article 7 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété : 
 

Non règlementé au P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc  

 
 
Article 8 : Emprise au sol des constructions : 
 

Non règlementé au P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc 
 

Prescriptions particulières :  
 

Afin de respecter la proportion de surface perméable et drainante de l’article 1AU12 du PLU, la 
surface totale de l’emprise au sol occupée sur chaque parcelle par la construction et ses annexes 
ne devra pas excéder les valeurs suivantes : 
 

- 50% pour les lots individuels ; 

- et 60% pour le macro-lot. 
 
 
Article 9 : Hauteur maximale des constructions : 
 

Cf. art. 1AU9 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc 
 

La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 6m à l’égout de toiture ou à l’acrotère (R+1). 
 

Prescriptions particulières :  
 

Dans le cas d’une implantation des constructions en mitoyenneté (sur une seule des limites 
séparatives), la hauteur de la construction ne pourra pas dépasser de 3,50 mètres à l’égout de 

toiture ou l’acrotère(en rez-de-chaussée uniquement sur une bande de 3,00m). 
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Article 10 - Aspect extérieur : 
 

Cf. art. 1AU10 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc 
 

Prescriptions particulières :  
 

En particulier, les dispositions suivantes devront être appliquées : 
 
Article 10.1 - Aspect des constructions : 
 

Les bâtiments seront de forme simple. 
La façade principale sera obligatoirement disposée parallèlement à la voie, sauf pour les lots à 
l’angle des voies (lots n° 1, 6, 7, 13, 14 & 30).  
 

Les ouvertures seront traitées simplement, en harmonie d’aspect et de matériaux avec les 
constructions voisines ou les perspectives environnantes. 
Les équipements techniques de ventilations, climatisation ou autre, les panneaux solaires et les 
paraboles T.V. ne devront pas être visibles du Domaine Public (en RDC au niveau du sol) (Voir 
Annexe 3). 
 

Les éléments de menuiserie (portes, fenêtres, volets, portails, portillons…) seront de forme et de 
décor simple et obligatoirement en bois, PVC, aluminium et de teinte blanche, grise ou marron, 
identiques sur chaque construction (Voir annexe 2).  
 

Les encadrements en surépaisseur (application de matériaux), les formes cintrées, les arcades, les 
balustrades et autre éléments moulurés seront proscrits. Seuls les encadrements en enduit seront 

autorisés. Les coffres de volets roulants devront être intégrés au volume principal. 
 
Les garde-corps et grilles de défense pourront être en ferronnerie, en aluminium brut ou laqué, 
avec remplissage verre ou bois ou en maçonnerie. Les grilles seront de facture simple, les volutes 
sont proscrites. Les éléments de façade rapportés tels que pergolas, brise-soleil, portiques etc. 
sont autorisés. Ils pourront être en fer ou en acier de teinte sombre, ou en bois de teinte naturelle. 

Ils seront légers, de forme droite et géométrique. Ces structures peuvent être le support de 
végétation ou de toile tendues unies, de couleur blanche ou de teinte claire. Les formes cintrées, 
les colonnes et les chapiteaux sont interdits. 
 
Les dispositifs d’évacuation des eaux pluviales apparentes en façade (chéneaux, descentes…) 
seront traités avec le même soin, en aluminium ou en zinc, de forme simple et sans application 

décorative. Les sections rectangulaires et les formes simples seront préférées. Dans un souci 
d’harmonie, les teintes et matériaux seront similaires aux éléments de menuiserie apparents ou de 
revêtement de toiture apparent.  
 
Article 10.2 - Traitement des façades :  
 

Le traitement des façades sera soigné, de même pour les façades arrières, latérales ou celles des 
annexes. Les façades en bois naturel, en tant que matériau renouvelable, sont admises 
partiellement. 
L'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduit est interdit. Les matériaux d’imitation (fausse pierre / brique / bois etc.) 
sont proscrits. 

 
L’enduit sera teinté dans la masse et pourra recevoir un badigeon de chaux. Les enduits auront 
des teintes claires. Les couleurs vives ou plus sombres ne seront autorisées que sur des surfaces 
restreintes pour souligner certains éléments architecturaux (voir Annexe 2). Seules les finitions 
« gratté fin » ou « taloché » seront autorisées. 
 

Expression architecturale : La qualité architecturale maximum devra être recherchée. 
Les annexes des habitations devront être composées en harmonie avec le bâtiment principal, et 
traitées extérieurement avec les mêmes matériaux. Le traitement de la 5ème façade (toiture) 
devra être soigné, en particulier lorsqu’elle sera visible depuis une construction voisine. 
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Article 10.3 - Toitures :  
 

Les toitures terrasses sont autorisées, dans ce cas, elles seront rendues non-accessibles et les 
acrotères seront dimensionnés pour permettre de dissimuler l’ensemble des équipements 
techniques de ventilations, climatisation ou autre. 
 

Dans le cas de toitures tuile, la pente sera comprise entre 30 et 33% et sera disposée parallèlement 
à la voie publique qui dessert le lot, sauf pour les lots à l’angle des voies (lots n° 1, 6, 7, 13, 14 & 
30). Les débords de toit sont autorisés en dehors de la zone constructible. Ils auront une profondeur 
minimale de 30cm. 
 

Une même construction pourra combiner toiture tuile et toiture terrasse si cela présente un intérêt 
architectural, notamment dans le cas où la construction en limite séparative est imposée en RDC. 
 

Article 10.4 - Clôtures : 

Généralités :  
 

Les clôtures devront d’une part faire partie intégrante du permis de construire et d’autre part être 
réalisées simultanément aux travaux de construction de la maison. 
Les systèmes d’occultation de type claustra, bâches tissées, canisses ou autre sont interdits. 
 

Cas des voies et lots en pente nécessitant une adaptation au terrain naturel : il sera réalisé autant 

de ressauts que nécessaires, sous condition que ces derniers aient pour hauteur maximale 40cm. 

La hauteur du mur de clôture sera respectée à mi-distance entre deux ressauts et/ou au centre 

d’un linéaire maximum de 10m. 

 

• 10.4.1 - Clôtures en limite du domaine public et en retour de parking privatif : 
 

Elles auront une hauteur totale de 1,20m et seront constituées d’un mur bahut de hauteur 0,60m, 
surmonté d’un panneau rigide de couleur verte, et obligatoirement doublés d’une haie végétale. 
 

Afin d’harmoniser les vues depuis le Domaine Public, il est demandé à tous les acquéreurs de 
réaliser un habillage en bâti des coffrets techniques. L’ouvrage devra être harmonisé avec le 
reste de la clôture (voir Annexe 2). 
 

Les propriétaires des lots ne pourront pas modifier ou rehausser la clôture au droit de leur lot et 
devront veiller à entretenir la haie afin de conserver l’aspect végétalisé de l’ensemble. 
 

Les murs de soutènements (en pierres ou en maçonnerie) sont interdits. 
 

En cas de réalisation de portillon, celui-ci devra être obligatoirement positionné sur la clôture en 
retour du parking privatif (sauf pour le macro-lot).  
 

• 10.4.2 - Clôtures en bordure du bassin de rétention 
 

Elles auront une hauteur de 1,20m et seront constituées d’un panneau rigide de couleur verte, et 
obligatoirement doublés d’une haie végétale. 
 

Pour des raisons techniques, l’aménageur se réserve la possibilité de réaliser les clôtures donnant 

sur le bassin de rétention pour le lot n°17. 
 

• 10.4.3 - Clôtures en limites séparatives : 
 

Elles auront une hauteur totale de 1,60m et seront constituées : 
- Soit par un panneau rigide obligatoirement doublé d’une haie végétale (voir annexe 2), 
- Soit par un mur bahut de hauteur 0,60m surmonté d’un panneau rigide de couleur verte, et 
obligatoirement doublés d’une haie végétale. 
 

• 10.4-4 – Cas particulier des lots n°1 à 5 
 

Dans la mesure où ces lots se voient augmentés d’une parcelle de terrain non constructible et 
non intégrée au Permis d’Aménager, son acquéreur n’aura pas l’obligation de réaliser une clôture 
en fond de lot mais pourra clôturer les limites de la parcelle adjacentes non contiguës à ses lots 
selon les prescriptions du règlement de la zone A du PLU, à savoir : 

- Clôtures constituées d’un panneau rigide doublé d’une haie végétale. Les clôtures 
maçonnées sont interdites.  
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Article 10.5 - Traitement des Ouvertures : 
 

Percements : Il est rappelé que les percements sont des éléments importants de la composition 

architecturale. On apportera donc à leur positionnement, à leur rythme, au jeu respectif des 
pleins et des vides, une attention particulière. 
 

Les façades « aveugles » sont proscrites, sauf pour les façades sur limite séparative entre lots. 
Les éléments de menuiserie (portes, fenêtres, volets, portails, portillons…) seront de forme et de 
décor simple et obligatoirement en bois, PVC, aluminium et de teinte blanche, grise ou marron, 

identiques sur chaque construction (Voir annexe 2).  
 

Les encadrements en surépaisseur (application de matériaux), les formes cintrées, les arcades et 
les balustrades seront proscrites. Seuls les encadrements en enduit seront autorisés. 
 
Article 10.6 – Cheminées : 
 

Les cheminées devront être soigneusement intégrées aux volumes bâtis, comme élément de la 
composition architecturale et traités en tant que tel. 

 
 
Article 11 : Stationnement : 
 

Cf. art. 1AU11 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc 
 
Il doit être crée deux places de stationnement par logement. 

 
Prescriptions particulières :  
 

Pour l’ensemble des lots individuels, deux places de stationnement seront obligatoirement 
ouvertes sur la voie, aux quelles pourra venir s’ajouter un garage. Un recul du portail, de la porte 
de garage, de la clôture ou de la construction, sera imposé à 5,00m dans le lot. 
 

En revanche : concernant le macro-lot, il sera exigé un ou plusieurs aires de stationnement à 
l’intérieur de chaque parcelle. Le macro-lot étant destiné à la construction des logements 
sociaux, il sera créé une place de stationnement par logement, dérogeant ainsi à la règle du PLU, 

avec toutefois la possibilité d’en créer davantage. 
 

Les emplacements sont figés et indiqués sur le plan de composition (pièce PA4) puis aux plans de 
vente remis aux acquéreurs et devront respecter un minimum de 2 x 2,50m de largeur et 5,00m 
de profondeur. 
 

Les places de stationnement ouvertes sur la voie devront être réalisées en même temps que la 

construction du bâtiment, conformément aux prescriptions du PLU.  
La nature du revêtement pourra être définie par l’Aménageur, en concertation avec la 
Commune, dans le cadre du Cahier du Charges. 

 
 

Article 12 - Espaces libres, plantations 
 

Cf. art. 1AU12 du règlement du P.L.U. zone 1AU, sous-secteur 1AUc 
 

Prescriptions particulières :  
 

Les espaces libres non bâtis  seront aménagés en jardin d’agrément ou en espace vert. Ils doivent 

être plantés à raison d’un arbre au moins par 100m² de cette surface. 
 

Les haies, et plus particulièrement celles venant doubler les clôtures, devront être composées de 
plusieurs essences méditerranéennes, à privilégier selon les recommandations du guide végétal 
du CAUE 34 (voir annexe 3). 
 

A l’arrière des lots 1 à 7, les acquéreurs auront l’obligation de planter à minima 3 arbres de haute 

tige, pour la réalisation d’une "ligne végétale en rappel de la structure paysagère du coteau" 
(Cf. pièce PA4 : intégration paysagère). 
 

Le choix des essences devra se conformer aux recommandations du guide végétal du CAUE 34 
(voir annexe 3). 
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Article 13 : Possibilités maximales d’occupation du sol : 
 
La surface de planchers des constructions affectée à l’ensemble de l’opération a été fixée à 7 500m². 
 
La surface de plancher sera déterminée à la vente de chaque lot par la fourniture d’un certificat délivré 
par l’aménageur aux acquéreurs. 
 

 
 
 

Etabli à Narbonne, le 29 juillet 2020. 
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ANNEXE 1: TABLEAU DE REPARTITION DES SURFACES 

 
 

   

Désignation 

Superficie (m²) Surface minimale 
perméable et 

drainante 
(m²) Lots Macro-lot 

Lot n°1 605 - 302 

Lot n°2 440 - 220 

Lot n°3 420 - 210 

Lot n°4 420 - 210 

Lot n°5 420 - 210 

Lot n°6 624 - 312 

Lot n°7 682 - 340 

Lot n°8 479 - 240 

Lot n°9 430 - 215 

Lot n°10 420 - 210 

Lot n°11 420 - 210 

Lot n°12 430 - 215 

Lot n°13 436 - 218 

Lot n°14 598 - 300 

Lot n°15 496 - 250 

Lot n°16 499 - 250 

Lot n°17 499 - 250 

Lot n°18 480 - 240 

Lot n°19 440 - 220 

Lot n°20 440 - 220 

Lot n°21 430 - 215 

Lot n°22 430 - 215 

Lot n°23 470 - 235 

Lot n°24 470 - 235 

Lot n°25 430 - 215 

Lot n°26 430 - 215 

Lot n°27 440 - 220 

Lot n°28 434 - 217 

Lot n°29 474 - 237 

Lot n°30 - 1750 700 

TOTAL / Lots ou Macro-lot 13 686 1 750  

TOTAL Parties Privatives 15 436 7 546 
 
 
 
 
 
 
 

  

 



Lotissement «Les Hauts du Serre», commune de CAUX 

PA10 - REGLEMENT    

12 

 
 

Désignation Superficie (m²) 

Surface minimale 
perméable et 

drainante 
(m²) 

Chaussée 2 018 - 

Stationnement 302 - 

Trottoir 603 - 

Espace libre collectif 1 545 1 545 

Espaces Verts 1 841 1 841 

Cession au DP 92 - 

TOTAL Parties Communes 6 401 3 386 
    

TOTAL OPERATION 21 837 10 932 

 

(1) La surface de l'espace collectif public planté et aménagé est de 1545m², elle doit être égal ou supérieure à 
1543m² (10% de la superficie du terrain aménagé hors VRD : 15436m²). 

(2) La surface perméable et drainante est de 10932m², elle doit être égal ou supérieure à 10918m² (50% de la 
superficie du terrain : 21837m²). 
 
Nota : Les superficies indiquées dans le tableau des surfaces ci-dessus sont approximatives et susceptibles d'être 
modifiées, pour des raisons techniques, lors de l'exécution des travaux. Les surfaces exactes seront calculées après 
réalisation des travaux et implantation des lots (bornage) effectuée par le géomètre-expert. 
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ANNEXE 2 : REFERENCES MATERIAUX ET COLORIMETRIE 

 

Enduits de façade : 

 

VOLUMES PRINCIPAUX 
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DETAILS D’ARCHITECTURE ET VOLUMES SECONDAIRES 
 

     
 

 

   
 

 

      

 

Menuiseries : 

Couleurs 

       

Gris anthracite : RAL 7016 Gris clair : RAL 7035   Blanc RAL 9010   Blanc RAL 9016 

   

Brun chocolat : RAL 8017 
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Clôtures panneaux rigides : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clôture rigide doublée de 

végétation multi-essence 
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Habillage des coffrets techniques : 
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ANNEXE 3 : GUIDE VEGETAL CAUE 34 (EXTRAITS) 
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